OFFICE NATIONAL DE L’EAU POTABLE

COMMUNIQUE DE PRESSE

Le Conseil d’Administration de l’Office National de l’Eau Potable (ONEP) s’est réuni le lundi 17 juillet 2006 sous la Présidence de Mr. Mohammed EL YAZGHI, Ministre de l’Aménagement du Territoire de l’Eau et de l’Environnement pour examiner le bilan des réalisations de l’Office au titre de l’année 2005 et statuer sur le budget de l’exercice 2006.

RESULTATS DE L’EXERCICE 2005

Le Conseil d’Administration de l’ONEP a noté avec satisfaction le niveau des investissements réalisés en 2005 dont le montant global dépasse 2,83 milliards DH, soit une hausse de + 45,5% par rapport à l’exercice 2004
Au milieu urbain, les nouveaux projets permettent de renforcer la pérennisation de l’approvisionnement en eau potable dans plusieurs villes et centres à travers le Royaume, et ce par l’équipement d’un débit supplémentaire de 550 l/s, la pose de 105 km de conduites d’adduction, la mise en service de 30 nouveaux réservoirs d’une capacité de 14.000 m3 et l’extension du réseau de distribution de 360 km dans les centres où l’Office assure la distribution.
La poursuite de la politique de généralisation de l’accès à l’eau potable en milieu rural s’est traduite en 2005 par l’approvisionnement d’une population additionnelle estimée à 1 million d’habitants,  auxquels il faut ajouter 152.000 habitants répartis dans 39 petits centres nouvellement pris en charge. A la fin de l’année 2005, le taux de desserte a atteint 70% en milieu rural. 
Dans le domaine de l’assainissement liquide, l’ONEP a réalisé 121 km de réseau de collecte et édifié 7 stations d’épuration d’une capacité de traitement de 12,5 millions m3/an au profit d’une population estimée à 513.000 habitants.

Les performances d’exploitation affichent une production d’eau de 753 millions m3 dont 499,6 millions m3 ont été vendus aux distributeurs (Régies et Concessionnaires) et le reste distribué aux abonnés en réseau dont l’effectif à fin 2005 dépasse 1.040.000 clients, soit une progression de 10,4% par rapport à l’année 2004. Quant à l’exploitation de l’assainissement liquide, ce service s’étend dès la fin 2005 à 29 villes et centres d’une population totale de plus de 1.107.000 habitants.
Le Conseil a noté également avec satisfaction les efforts déployés par l’Office en matière de maîtrise des coûts  et de la gestion. En effet, la croissance de la valeur ajoutée est de l’ordre de +3,7% et celle de l’excédent brut d’exploitation de +6,4% permettant ainsi le dégagement d’un résultat comptable net de près de 130 millions DH.

BUDGET DE L’ANNEE 2006

L’Office prévoit en 2006 la réalisation de projets d’un montant  global de 4,6 milliards DH, ce qui permettra :
- l’équipement en milieu urbain d’un débit supplémentaire de 2600 l/s, la pose de 470 km de conduites d’adduction, la construction de 37 réservoirs d’une capacité de 45.000 m3 et l’extension du  réseau de distribution d’environ 600 km au profit de 28 villes et centres ;
- l’alimentation d’une population rurale additionnelle estimée à 1,3 millions d’habitants et l’intervention dans 59 nouveaux petits centres d’une population totale de plus de 250.000 habitants, permettant ainsi de porter le taux d’accès à l’eau potable à 80% ;
-en ce qui concerne l’assainissement liquide, l’Office achèvera les  projets en cours qui comprennent principalement, la réalisation de 494 km de réseau d’assainissement et l’édification de 12 stations d’épuration d’une capacité de 12,87 millions m3/an. Parallèlement de nouveaux  projets démarreront dans une trentaine de villes et centres. En matière d’exploitation d’assainissement liquide, l’Office prévoit d’intervenir dans 18 nouveaux centres, ce qui portera la population bénéficiaire à plus de 1.140.000 habitants répartis dans 47 villes et centres.
MODERNISATION DU MANAGEMENT

Le Conseil a noté avec satisfaction les efforts déployés par l’Office pour renforcer la décentralisation afin d’améliorer la qualité des produits et services rendus aux consommateurs, les étapes traversées dans la mise en place de la nouvelle organisation pour maîtriser la gestion, la poursuite de mise en œuvre du système d’information (SIONEP), et l’Observatoire de la Demande en eau.
 Le Conseil s’est également félicité de l’éligibilité de l’ONEP au contrôle d’accompagnement à partir de mars 2006, et ce conformément aux dispositions de la loi 69-00 sur le contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques, grâce aux instruments de gestion dont l’entreprise s’est dotée. 

A l’issue de ses travaux, le Conseil d’Administration a :

· approuvé les comptes de l’exercice arrêtés au 31 décembre 2005 ;
· approuvé le plan d’action et le budget de l’année 2006 ;
· approuvé les résolutions proposées dans le rapport de gestion.
La réalisation de ces objectifs contribue pleinement à relever les défis résultant de  l’Initiative Nationale de Développement Humain, initiée par SM LE ROI MOHAMMED VI QUE DIEU LE GLORIFIE.

Au terme de cette réunion, les membres du Conseil d’Administration ont adressé au Cabinet Royal un Message par lequel les participants expriment à SM LE ROI MOHAMMED VI, leur attachement au Trône Alaouite et leur totale mobilisation pour la poursuite des efforts afin de répondre aux besoins en eau de la population à travers l’ensemble du Royaume Chérifien.

                                                                                       RABAT  LE  17 JUILLET  2006

